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Et aussi :

Entretien : Jacques MALEYRAN

JM : Le maire savait qu’une décharge
pouvait se faire et il se taisait.

BD : Evidemment qu’il savait. Il est aussi
vice-président du Conseil général et l’étu-
de a été lancée par ce même Conseil
général le 22 janvier 2004.
Neuf sites dont huit dans le moyen pays
avaient été retenus et c’est notre ville qui
a été «choisie».
Ce choix a reçu l’approbation du préfet le
19 novembre 2004. M. Leroy savait tout
cela, bien sûr.

JM : Et il se taisait ?

BD : Oui. Parce que cette décharge allait
lui permettre de réaliser son obsession :
un nouvel échangeur autoroutier à
l’ouest de la commune. Une décharge
contre un échangeur, c’est fou mais c’est
vrai.
Lisez d’abord cette lettre qu’il a envoyée
au préfet en 1999.

(Bernard DAVID tend une lettre).

Pourquoi un numéro spécial sur la menace
de stockage de tous les déchets des Alpes-
Maritimes à Barbossi ?
D ’ a b o rd parce qu’après la parution de
Perspectives n°5, il y a eu près de 1300
réponses pour crier NON à MANDELIEU
LA NA-POUBELLE et OUI À UN RÉFÉRENDUM.
Ensuite parce qu’en faisant connaître à toute
la population ce projet fou, et en le dénon-
çant, nous avons fait remplir les trois cahiers
de doléances installés par la mairie.
Enfin parce que trop de mensonges ont été
dits. Par devant, le maire gesticule pour dire
non (depuis très peu de temps d’ailleurs),
par derrière il est pour.
Cela, nous allons le prouver, documents à
l’appui.
Voici toute l’histoire depuis son origine.
Merci de bien vouloir vous donner la peine
de la lire, elle est intéressante.

Face aux mensonges 
Mon devoir de vérité !  
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